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direct auprès des autorités compétentes 
du camp. Celles-ci leur donneront toutes 
les facilités nécessaires pour la corre- 
spondance ayant trait à ces questions. 

c) Bien qu'il soit soumis à la discipline 
intérieure du camp dans lequel il se 
trouve, le personnel retenu ne pourra 
être astreint à aucun travail étranger à 
sa mission médicale ou religieuse. 

Au cours des hostilités, les Parties au con- 
nit s'entendront au sujet d'une relève éven- 
tuelle du personnel retenu et en fixeront les 
modalités. 

Aucune des dispositions qui précèdent ne, 
dispense la Puissance détentrice des obliga- 
tions qui lui incombent à l'égard des prison- 
niers de guerre dans les domaines sanitaire 
et spirituel. 

ARTICLE 29 
Le personnel désigné à l'article 25, tombé 

aux mains de l'ennemi, sera considéré comme 
prisonnier de guerre, mais il sera employé 
à des missions sanitaires pour autant que 
le besoin s'en fasse sentir. 

ARTICLE 30 

Les membres du personnel dont la réten- 
tion ne sera pas indispensable en vertu des 
dispositions de l'article 28, seront rendus à 
la Partie au conflit dont ils relèvent dès 
qu'une voie sera ouverte pour leur retour 
et que les nécessités militaires le permet- 
tront. 

En attendant leur renvoi, ils ne seront 
pas considérés comme prisonniers de guerre. 
Toutefois, ils bénéficieront pour le moins de 
toutes les dispositions de la Convention de 
Genève relative au traitement des prison- 
niers de guerre du 12 août 1949. Ils, conti- 
nueront à remplir' leurs fonctions sous la 
direction de la partie adverse et seront de 
préférence affectés aux soins des blessés et 
malades de la Partie au conflit dont ils 
relèvent. 

A leur départ, ils emporteront les effets, 
objets personnels, valeurs et instruments qui 
leur appartiennent en propre. 

them the facilities they may require 
for correspondence relating to these 
questions. 

(c) Although retained personnel in a camp 
shall be subject to its internal discipline, 
they shall not, however, be required to 
perform any work outside their medical 
or religious duties. 

During hostilities the Parties to the con- 
flict shall make arrangements for relieving 
where possible retained personnel, and shall 
settle the procedure of such relief. 

None of the preceding provisions shall 
relieve the Detaining Power of the obliga- 
tions imposed upon it with regard to the 
medical and spiritual welfare of the prisoners 
of war. 

ARTICLE 29 
Members of the personnel designated in 

Article 25 who have fallen into the hands 
of the enemy, shall be prisoners of war, but 
shall be employed on their medical duties 
in so far as the need arises. 

ARTICLE 30 
Personnel whose retention is not indispens- 

able by virtue of the provisions of Article 28 
shall be returned to the Party to the con- 
flict to whom they belong, as soon as a road 
is open for their return and military require- 
ments permit. 

Pending their return, they shall not be 
deemed prisoners of war. Nevertheless they 
shall at least benefit by all the provisions 
of the Geneva Convention relative to the 
Treatment of Prisoners of War of August 12, 
1949. They shall continue to fulfil their 
duties under the orders of the adverse Party 
and shall preferably be engaged in the care 
of the wounded and sick of the Party to the 
conflict to which they themselves belong. 

On their departure, they shall take with 
them the effects, personal belongings, valu- 
ables and instruments belonging to them. 


